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Temps de travail en equipe

Par jon281085, le 07/11/2013 à 20:02

Bonjour je voudrai savoir si mon employeur a le droit de mobliger a travailler plus de 8h par
jour quand je suis en equipe (13h 21h dhabitude et la sa serait 13h 22h) sur 5jours.

Merci de votre reponse
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